
Les villes vaudoises au moyen âge

Autor(en): Maillefer, Paul

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Band (Jahr): 10 (1902)

Heft 1

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-11578

PDF erstellt am: 25.04.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-11578


iome annee. N° i. Janvier 1902.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LES VILLES VAUDOISES AU MOYEN AGE

La remarquable etude de M. B. Dumur sur le vieux
Lausanne a attire l'attention de nos lecteurs sur les villes vau-
doises en general. Leur histoire au moyen age est trop peu
connue. Aussi avons-nous pcnse interesser le public en pre-
sentant ici quelques remarques ä ce sujet.

M. Frangois Forel a publie, dans le 27e volume des

Memoires ct documents de la Societe d'histoire de la Suisse

romande, les chartes communales du Pays de Vaud, des l'an

1214 ä l'an 1527. II est facile d'y suivre le developpement
de notre droit communal. C'est surtout aux documents

contenus dans ce recueil que nous ferons appel dans le cou-

rant de cette etude.

I

II n'est pas toujours facile d'indiquer läge de chaque ville,
de fixer la date precise de sa naissance. II y a dix ans, les

Bernois pouvaient fcter le septieme centenaire de la fonda-

tion de leur cite par Berthold V de Zaehringen. C'est que
Berne fut en efifet creee par la volonte du puissant due, ä la

date precise de 1191. Ce fut le cas d'autres villes suisses, de

Fribourg par exemple, creee en 1177 par Berthold IV. Le
fondateur decrete la construction de la ville et la fait execu-
ter. Nous avons dans le Pays de Vaud un exemple typique
d'une ville sortant pour ainsi dire de terre sur l'ordre du

seigneur. C'est la ville de Morges.
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L'opinion courante, jusqu'il y a quelques annees, etait que

Morges avait ete fondee par Pierre de Savoie, le petit
Charlemagne. Quelques historiens en faisaient aussi remonter

l'origine aux Zaehringen et meme aux rois de Bourgogne. Or

M. Alfred Milloud a decouvert dans les archives de Turin un

document qui ne laisse aucun doute ä cet egard. C'est le

proces-verbal d'une enquete ordonnee par le comte Amedee

de Savoie au sujet de la seigneurie de VufHens h Cette

enquete doit prouver, et prouve en effet, que Morges est

enclavee dans la seigneurie de VufHens et que celle-ci est un

fief de la Savoie. Les temoins font l'un apres l'autre la

meme declaration.
Richard de VufHens declare que lorsque le seigneur Louis

commenga de construire la ville de Morges, il lui defendit,
ä lui Richard, d'y avoir ses fourches (patibulaires). Guillaume

Diens declare que les fourches existaient au temps oil le

seigneur Louis fouda la dite ville et le chateau de Morges. Le

seigneur Reymond Rouge, chevalier, declare « qu'il n'y a

memoire du contraire et surtout pendant quarante ans et

jusqu'a ce que le seigneur Louis de Savoie fondät et forti-
fiat la ville et chateau de Morges ». Jaqu.et le Bolliens dit que
« au temps oil le seigneur Louis fonda la ville de Morges, le

seigneur de VufHens avait tout ä cote des fourches dressees. »

Ainsi quatre personnes, temoins dignes de foi, ont connu
1'epoque oil, sur les rives de la baie de Morges, il n'existait

que des champs, des päturages, quelques huttes de pecheurs ;

les memes personnes ont vu dans la suite s'elever au meme
endroit une ville et un chateau fortifie. Le fondateur est

Louis, baron de Vaud, et la date de la fondation est 1286

ou 1287.
Souvent la ville s'est developpee peu ä peu et son origine

remonte tres haut. Un type de ce genre est fourni par la

ville de Lausanne. Dans sa magistrale etude, M. Dumur a

1 Publie par M. Vionnet.
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suivi les phases de son evolution ä travers les siecles. II nous

montre la bourgade romaine de Lausanne, premier etablis-

sement fonde ä Vidy, puis la Cite servant de refuge aux
populations du bourg detruit par les Alemanes, puis le

Bourg cree probablement par les Burgondes, et enfin la

fusion des deux villes en un seul corps politique, la ville de

Lausanne proprement dite.
II n'est pas toujours possible de suivre ainsi, pas ä pas, le

developpement d'une ville depuis 1'antiquite jusqu'au moyen
age, ou d'avoir un document precis indiquant la date exacte
de la fondation. Sur l'emplacement de la plupart de nos

villes, ou dans leur voisinage immediat, a existe une station
romaine de quelque importance. L'existence de cette station *

est constatee par des documents comme la table de Peu-

tinger ou l'itineraire d'Antonin. Elle Test encore par les

trouvailles faites sur les lieux, inscriptions, monnaies, restes

de constructions. C'est le cas pour Avenches, Moudon, Yver-

don, Orbe, Vevey, Villeneuve. Ces stations variaient

d'importance. Nyon et Avenches etaient des colonies, Yver-
don et Lausanne de simples bourgades, Villeneuve et Vevey
avaient moins d'importance encore. Mais leur emplacement
etait toujours bien choisi, suivant les necessites geographi-

ques. II se trouve ä une bifurcation, au point de croise-

ment de deux routes, au bord d'un lac, a 1'endroit ou se

rencontrent la voie fluviale et la voie terrestre. II s'imposait

pour ainsi dire, et meme en plusieurs endroits la station
romaine etait etablie sur l'emplacement d'une autre station

celtique plus ancienne. L'etymologie des noms propres ainsi

que les antiquites celtiques retrouvees dans ces endroits le

prouvent avec evidence.

On a pu, grace ä l'archeologie, se faire une idee assez exacte
de l'aspect de notre pays ä l'epoque romaine, et de l'impor-
tance relative des principales localites. Avec les invasions

barbares, l'obscurite se fait presque complete sur l'histoire de



la Suisse. Les rares chroniqueurs mentionnent ä peine

quelques noms. Les inscriptions sont presque nulles, les

debris archeologiques insuffisants. Puis, ä partir du Xe sie-

cle, un peu de lumiere se fait de nouveau, les documents
deviennent plus abondants. Au XIe et au XIIe siecle nous

pouvonsderechef nous rendre un compte assez exact de 1'etat

du pays. On constate alors que sur l'emplacement des

anciennes stations romaines existent des villes ou des

bourgs, qui nous apparaissent dejä organisees ou en voie

d'organisation. Le trait d'union entre la destruction par
les barbares et le premier etablissement au moyen äge

manque le plus souvent.
Les villes de ce genre se sont reconstitutes petit ä petit.

Ici le chateau du seigneur a servi de point d'appui, de centre
de ralliement. Autour du chateau se sont groupees les

habitations de ceux des serfs qui etaient en rapport direct avec
le maitre, de ccux aussi qui cherchaient aide et protection.
La campagne etait peu sure ; le brigandage et les incursions
des nouveaux barbares, Hongrois ou Sarrasins, etaient une

perpetuelle menace. On se serre autour du chateau pour se

mieux defendre. On entoure la bourgade de murailles et de

fosses. Ainsi se sont crees les bourgs ou villes de La Sarraz,

Grandson, Gruyere, Estavayer.
Les gens qui habitent derriere ces murailles sont dans une

situation privilegiee vis-ä-vis des cultivateurs disperses dans les

campagnes. Ces derniers sont exposes aux depredations des

envahisseurs. Leur unique ressource en cas d'alerte est de se

refugier derriere les murailles de lavilleavec leurfamille et leur
betail. L'habitant du bout'g est par contre toujours ä l'abri. De

plus, le seigneur accorde aux hommes demeurant ä l'interieur
de l'enceinte fortifiee certains droits, certains privileges, cer-
taines franchises. Ces concessions sont d'abord modestes,
puis, avec les siecles, elles s'etendent, elles deviennent plus
nombreuses, plus explicites. A un moment donne, on eprouve
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le besoin de les codifier, de les fixer d'une maniere definitive.

On les consigne dans une charte soigneusement con-
servee par les interesses. La ville est fondee. Lorsque
l'enceinte fortifiee est construite, la ville existe materielle-

ment; une fois en possession d'une charte, la ville existe
moralement et politiquement.

Le centre du groupement peut etre aussi un couvent, une

abbaye. C'est le cas de Payerne. La Cite de Lausanne a

du son eclat ä la presence de l'eveque et de son chapitre.
Mais le developpement de la ville est analogue, qu'il s'agisse

d'un seigneur la'ique ou d'un seigneur ecclesiastique.

L'existence du chäteau seigneurial ou du monastere a

influe sur la fondation de la ville. Mais elle ne suffit pas ä en

expliquer le developpement ulterieur. La Sarraz est restee un

petit bourg, tombe au rang de village, Moudon par contre est

devenue une ville de quelque importance. La comparaison
entre Romainmötier et Payerne est plus frappante encore.
Ici comme la un important et riche monastere existait.
Dans les deux endroits il a servi de centre de groupement.
Et pourtant Romainmötier est reste un petit bourg, tandis

que Payerne s'est elevee au rang de ville. C'est que la ville

peut se developper seulement grace ä l'industrie et au

commerce. Au premier moyen age, il n'y a ni industrie ni

commerce. A mesure que l'un et l'autre prosperent, les

villes prennent de l'importance et de l'extension. Celles-lä

seules grandissent qui sont dans des conditions favora-

bles pour exercer quelque industrie 011 pour com mercer.
Une ville se developpera d'autant mieux qu'elle peut servir
de marche, qu'elle se trouve au point d'intersection des

grandes voies commerciales. Les voies fluviales, canaux, lacs

sont restees les memes qu'ä l'epoque prospere de [la domination

de Rome, et le commerce naissant suit les anciennes voies

creees au IIe et au IIIe siecle apres J.-C. Voilä pourquoi les
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villes nouvelles se sont creees tout pres des anciennes
stations romaines.

II

Toute ville a sa charte, plus ou moins etendue, plus ou

moins explicite. La charte que nous connaissons aujourd'hui
n'est pas toujours la premiere qui ait ete donnee ä la ville.

Le plus souvent ce n'est qu'une copie ou une confirmation

d'un document anterieur. Les incendies etaient frequents au

moyen age, etdesastreux dans des agglomerations ou predo-
minait la construction en bois. La charte primitive detruite,

on s'adressait au seigneur pour en obtenir une nouvelle.

Cela dure jusqu'au moment oil de solides edifices commu-

naux bätis en pierre et des locaux speciaux ont preserve les

archives de la destruction par le feu.

Ces chartes n'ont pas toutes la meme forme et la meme

teneur. Le moyen äge est l'äge de l'inegalite, de la diversite,
de la bigarrure. Cependant des prescriptions semblables se

rencontrent un peu partout. Telle charte a servi de modele

ä telle autre, laquelle a ete reproduite dans une charte ulte-
rieure et ainsi de suite. II s'est ainsi crde divers types clas-

siques, et, ä cote d'eux, des combinaisons, des croisements.
Ces chartes ne sont point en general des chefs d'oeuvre

d'ordre et de classement methodique. On y rencontre tout:
des principes generaux de droit public, des tarifs de
contributions et de redevances, des prescriptions de droit civil, des

prescriptions de droit penal, des articles concernant la

voirie, la basse police, la police des denrees et boissons, la

police sanitaire. Les divers objets sont traites les uns ä la

suite des autres sans ordre apparent et sans grand souci de
la forme. Le scribe en general a tout ecrit d'une seule traite,
depuis le preambule qui enumere les titres du donateur
jusqu'au point final apres la date et la signature.
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Un type repandu dans la Suisse allemande est celui de la

charte zaehringienne.
Les chartes zaehringiennes, comme celle de Fribourg en

Suisse, et les belles chartes imperiales qui en sont la

confirmation sont calquees sur celle de Fribourg en Brisgau,
laquelle renferme les prescriptions essentielles de la charte

de Cologne. Frederic II confirmant, en 1218, la charte de

Berne dit expressement: «...Le due Berthold de Zaehringen
construisit le bourg de Berne et lui donna les memes
franchises que Celles au moyen desquelles le due Conrad fonda
Fribourg en Brisgau suivant le droit de la ville de Cologne. »

Ces chartes sont remarquables par leur ampieur et par leur

precision. Elles indiquent les principes generaux du droit
public et du droit prive ; elles donnent les grandes lignes de

['organisation municipale.
Notre pays romand n'en possede pas de semblables.

Cependant l'influence des chartes zsehringiennes s'est fait
sentir aussi en Savoie. M. Ch. Lefort 1 rappelle que la charte
de Flumet de 1228 est transcrite presque integralement
d'apres la charte originale de Fribourg en Brigau. Cette
influence zaehringienne s'est fait sentir dans la charte de

Payerne entre autres, puis, d'une fagon plus lointaine, dans

celle de Moudon.

Beaucoup plus modestes sont les chartes de Savoie, type
auquel se rattachent la grande majorite des chartes de

notre pays, soit qu'elles aient ete accordees directement par
les comtes de Savoie, soit qu'elles aient ete octroyees par
des dynastes vaudois, sires d'Aubonne, d'Oron, de Palezieux.

Les chartes du type Savoyard cherchent surtout ä fixer
certaines limites dans les prestations dues au seigneur, limites
qui ne doivent pas etre depassees. Ainsi elles etablissent
d'une fagon irrefutable les droits de celui-ci; elles paraissent

plutot favorables ä ses interets, en sanctionnant d'une fagon
1 Mem. et docum. T. 27, p. XXXVI.
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formelle les obligations de ses sujets. Mais il faut bien se

rendre compte du fait que, au moyen äge, le seigneur
cherchait volontiers ä exiger phis que ce qui lui etait du.

Les sujets reclamaient, mais le seigneur avait pour lui la

force. Les notions du juste et de l'injuste n'etaient pas aussi

vivaces qu'ä l'epoque moderne. C'etait dejä quelque chose

pour les sujets d'avoir la garantie que certaines limites ne

pouvaient en aucun cas etre depassees.
Parmi les chartes du type Savoyard, il faut distinguer

encore. L'evolution des libertes communales a ete lente
chez nous, mais tres sensible quand meme. Les plus anciennes

chartes sont tres breves et contiennent un petit nombre de

notions, surtout fiscales. Les chartes plus recentes contiennent

quelques principes de droit public.
La charte de Villeneuve appartient ä la premiere

categoric. Ce n'est guere qu'un compromis fixant le montant des

amendes, les sommes ä percevoir par le fisc, un tarif des

penalites et des redevances, comme l'appelle M. Ch. Le Fort.
En voici, ä titre d'exemple, les principaux passages :

« Les hommes demeurant dans la ville sont affranchis du

droit de peage sauf celui du sei... Iis devront payer au chäte-

lain de Chillon un droit de navigation de 40 sols lausannois

annucllement, et non davantage... Iis auront deux marches

par an... le mercredi de la semaine marche... Les corps
et biens des voleurs sont devolus au comte,; qui provoque
une effusion de sang doit au comte 60 sols; qui saisit son

couteau, ou son epee pour frapper paie 60 sols; qui refuse

la chevauchee paie 60 sols ; qui achete ou vend avant
l'ouvcrture du marche paie 60 sols; qui vend du vin pendant
le ban du seigneur paie 60 sols. Ceux qui vendent ä la foire

payeront: pour les draps et toiles et la mercerie quatre de-

niers; pour vendre de la cire ou de la toile, deux deniers; pour
un cheval ou une jument quatre deniers ; pour un äne deux

deniers ; pour un boeuf, une vache ou un « bacon » un denier.
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Les etrangers doivent un denier pour tout ce qu'ils vendent
au marche...; les habitants de la ville sont dispenses de

cette taxe... Qui vend ä faux poids et ä fausse mesure doit
do livres, plus reparation du dommage... » et ainsi de suite.

Telle quelle, la charte de Villeneuve parut enviable ä

Aigle .Elle demande en 1314 ä Amedee VIII de Savoie de lui en

accorder de semblable : « Les hommes et les habitants de

notre ville d'Aigle, dit celui-ci, nous ayant supplie humble-
ment de leur accorder, ä eux et ä leurs successeurs, les libertes
et les franchises que nos predecesseurs ont accordees aux
bourgeois de notre Villeneuve... nous leur avons accorde... ä

perpetuity les franchises ci-dessous.» La charte d'Aigle servit
plus tard de modele ä celle d'Yvoire (1324).

Beaucoup plus developpee et liberale est la charte accordee
ä Moudon par Amedee, comte de Savoie, en 1285, en
confirmation d'actes anterieurs.

Elle prevoit des obligations reciproques entre les seigneurs
et ses sujets : «En premier lieu, dit-elle, le seigneur doit
jurer de maintenir les droits et coutumes du dit lieu; les

bourgeois doivent jurer ä leur seigneur de conscrver fidele-

ment ses droits et son honneur...» — «Lesamendes dues au

seigneur, est-il dit dans un grand nombre d'articles, ne sont

exigibles que lorsque justice aura ete rendue au lese. » On

est ici au terme d'une evolution au cours de laquelle les

idees se sont modifiees dans un sens liberal. Aussi la charte

de Moudon servit-elle de type aux villes les plus privilegiees,
Nyon, Yverdon, Morges et d'autres. C'est le type le plus

repandu dans le pays de Vaud.
Les sujets de l'eveque de Lausanne avaient une situation

speciale. Les franchises de Lausanne ont servi de type aux
chartes accordees aux hameaux, bourgs et villes qui en

dependaient. Ainsi Lucens, Courtilles, Villarzel, La Roche,
Avenches et Bulle.

Enfin la charte de Besangon avait servi de modele ä plu-
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sieurs chartes de ce cote-ci du Jura, ä Neuchätel, par exemple,
qui servit ensuite de modele ä Valengin. Les franchises du

village de St-Cergues, concedees en 1357 par Guillaume,
abbe de St-Oyen de Joux (St-Claude), appartiennent ä ce

type. Moins explicites que les chartes zsehringiennes elles

sont plus completes que Celles de Savoie. Elles affirment
aussi l'affranchissement de toute exaction servile. « En
premier lieu nous voulons, dit la charte de St-Cergues, nous
statuons et ordonnons que les susdits bourgeois ou
habitants... soient francs, libres et liberes de toute taille, exaction
et complainte...» Comme les chartes zaehringiennes, celle de

St-Cergues mentjonne les magistrats preposes ä l'adminis-
tration de la commune. « Nous voulons que les bourgeois
puissent instituer ä leur gre quatre hommes probes de diteville
qui puissent gouverner la commune et infliger une amende

jusqu'ä concurrence de douze deniers. Nous voulons que (les)

quatre prud'hommesquiont ete elus pour regir la communaute
instituent ou puissent instituer chaque annee, s'ils le veulent,
un Messeliier qu'ils presenteront ä notre chätelain, lequel
Messellier jurera en presence du dit chätelain, de remplir et

exercer bien et fidNement son office. »

Nous allons essayer de demeler ä travers ces types differents
quels 6taient l'organisation des villes vaudoises au moyen
äge, la condition des personnes, les rapports avec le

seigneur et enfin les elements de droit civil et penal qu'elles
contiennent.

(A suivre.) Paul Maillefer.

LE COLONEL Jean-Baptiste HOFFMEYER

L'histoire des troupes suisses au service de Napoleon a

trouve, ces dernieres annees, des historiens de merite, parmi
lesquels nous citerons specialement MM. Henri de Schaller
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